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n° 151 837 du 4 septembre 2015

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 30 avril 2015 par x, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 31 mars 2015.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 9 juillet 2015 convoquant les parties à l’audience du 3 septembre 2015.

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. HAEGEMAN loco Me L.

HANQUET, avocat, et I. MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité camerounaise et d'appartenance ethnique betie. Né en

1982, vous êtes rénovateur d’objet d’art. Vous avez une compagne et quatre enfants.

En mars 2004, vous rencontrez [P.P.], une des filles d'[O.N.], une des plus hautes personnalités

politiques de Douala. Elle tombe rapidement enceinte et souhaite garder l’enfant.

Cependant, en 2002, son père lui a présenté un homme qu’il espère vivement voir devenir son mari.
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En octobre 2004, [O.N.] vous reproche violemment votre relation avec sa fille, pour laquelle il souhaite

un avenir meilleur. Il vous rappelle qu’il peut vous nuire très facilement.

Le 1er janvier 2005, Pascaline vous informe de la naissance de votre enfant. En 2006, elle obtient son

diplôme et décide d’effectuer une formation approfondie à Yaoundé.

Vous commencez à vous y revoir et vous décidez d’avoir un second enfant. Vous retournez vivre à

Douala où vous prenez une chambre pour vous deux.

[O.N.] apprend cette vie en commun et le 26 juin 2008, l’armée débarque chez vous pour vous arrêter.

Vous êtes toutefois prévenu à temps, ce qui vous permet de fuir. Pascaline est quant à elle ramenée à

son domicile familial.

Vous revenez à votre chambre deux semaines plus tard afin de récupérer quelques effets. Là, vous êtes

arrêté et placé en détention à la brigade de Ndoc Bon. Vous y êtes violenté. Furieux, [O.N.] vous rend

visite. Il vous réitère ses menaces. Vous le suppliez de vous accorder une seconde et dernière chance,

ce qu’il accepte. Lors de votre détention, une cousine de Pascaline prend plusieurs photos de vous. Une

fois libéré, vous allez vivre à New-Bell puis à Ngangué. Vous ne voyez plus Pascaline mais vous avez

de ses nouvelles via Nadège, une connaissance commune.

Le 25 mars 2009, elle vous informe de la naissance de Claudine, votre second enfant avec Pascaline.

Vous rencontrez cet enfant et sa mère deux mois après la naissance. Vous cessez ensuite tout contact.

En octobre 2010, vous attrapez l’hépatite B. Avertie par l’un de vos voisins, Pascaline se rend à votre

chevet et vous rend de précieux services. Vous vous retrouvez et vous avez des rapports intimes.

En décembre, c’est au tour de Pascaline de tomber malade. Il s’avère qu’elle est de nouveau enceinte.

Sa famille vous recherche alors vivement et vous fuyez chez votre mère. Votre famille décide de tenter

une médiation avec [O.N.]. Celui-ci refuse et annonce que l’armée va vous arrêter. Vous vous réfugiez

dès lors à Kibri, où vous vivez de la pêche. Alors que cela n’était pas prévu, Pascaline vous rejoint avec

les enfants le 8 avril 2011.

Le 23 août 2011, le père de Pascaline vous retrouve à Kibri et la gendarmerie vous arrête, vous tabasse

et vous enferme à la prison de New Bell (Douala). Malade, vous être transféré à l’hôpital. Votre cousine

policière organise votre évasion chez l’une de ses copines.

Votre fuite du pays est alors organisée et vous prenez un vol à destination de la Belgique le 10

septembre 2011.

Vous entrez sur le territoire belge le 11 septembre 2011 et vous introduisez votre demande d’asile le

lendemain.

Votre demande d’asile se solde par une décision de refus du statut de réfugié et de refus d’octroi de la

protection subsidiaire en date du 1er février 2012. Vous introduisez un recours contre cette décision

auprès du Conseil du contentieux des étrangers et le 21 juin 2012, le Conseil annule la décision du

Commissariat général par son arrêt n° 83 427.

Suite à cet arrêt, le Commissariat général procède à des mesures d’instruction complémentaires en ce

qui concerne les modalités de reconnaissance des enfants au Cameroun.

Le 10 mai 2013, le Commissariat général vous notifie une nouvelle décision de refus du statut de réfugié

et de refus d’octroi de la protection subsidiaire. Vous introduisez un recours contre cette décision,

recours à l’appui duquel vous déposez de nouveaux documents, à savoir la copie de la carte d’identité

de Pascaline délivrée le 21 mai 2013, un rapport d’enquête sociale relative à Pascaline délivré le 22 mai

2013 par le Ministère de l’administration territoriale et de la centralisation et une attestation de stage

délivrée à votre nom en date du 26 avril 2010 par Galerie Continents s.a.r.l.

Le 6 novembre 2013, le Conseil du contentieux des étrangers annule la décision précitée dans son arrêt

n°113 400 estimant que la décision du Commissariat général est entachée d’une irrégularité

substantielle et renvoyant l’affaire pour mesures d’instruction complémentaire.
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C’est dans ce cadre que vous avez été entendu une seconde fois au siège du Commissariat général en

date du 13 février 2015. Lors de cette audition, vous déposez de nouveaux documents, à savoir la copie

d’un certificat de décès au nom de votre fille Christine Love, la copie d’une carte d’identité au nom de

Pascaline délivrée le 6 juin 2014, des photos de vos enfants.

Depuis votre précédente audition, vous avez appris le décès du père de Pascaline survenu en janvier

2012.

Après votre départ du pays, Pascaline a été ramenée chez elle par son père mais elle et les enfants

étaient si mal traités qu’elle est parvenue à fuir et a reçu l’aide d’une de vos tantes. Cette dernière l’a

hébergée avec vos enfants dans un studio de New Bell à Douala durant environ deux ans.

Actuellement, Pascaline vit avec vos enfants dans un studio qu’elle loue à Douala. Elle craint la colère

de son oncle paternel, [N.V.], qui empêche les membres de sa famille de prendre contact avec elle ainsi

que celle d’autres membres influents de sa famille.

En octobre 2014, Valentin aurait empoisonné votre fille Christine à la sortie de l’école provoquant ainsi

son décès survenu le 19 décembre 2014.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez

quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention

de Genève de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire. En effet, plusieurs éléments affectent

sérieusement la crédibilité de votre récit.

Premièrement, le Commissariat général relève le caractère contradictoire de vos dires relatifs aux

détentions que vous auriez subies suite au conflit vous opposant à [O.N.].

Ainsi, vous déclarez lors de votre première audition au Commissariat général (audition CGRA du 4

janvier 2012, p. 13), avoir été détenu une première fois au commissariat de Ndoc Bon durant trois jours

en 2008 puis avoir été détenu une deuxième fois à la prison de New Bell en août 2011 durant un seul

jour. A propos de cette seconde détention, vous expliquez avoir été arrêté à Kribi, tabassé puis

emmené à New Bell à Douala. Vous déclarez que dès le lendemain, vous avez été transféré à l’hôpital.

Or, lors de votre seconde audition devant le Commissariat général, vous déclarez que lors de votre

première détention à Ndoc Bon, vous n’avez passé qu’une seule nuit (audition CGRA du 13 février

2015, p. 11) et livrez une version sensiblement différente de votre seconde détention. Vous déclarez en

effet avoir été arrêté à Kribi, emmené à la gendarmerie de Kribi et y avoir passé une nuit puis avoir été

transféré à New Bell où vous auriez passé trois ou quatre jours (idem, p. 9 et 10). Confronté à ces

divergences (audition CGRA du 13 février 2015, p. 12), vous évoquez votre difficulté de vous situer

dans le temps dans ces circonstances difficiles. Votre explication ne convainc pas le Commissariat

général qui estime très peu crédible que vous puissiez confondre une seule nuit de détention en 2011

avec 4 ou 5 nuits, a fortiori dans les conditions difficiles que vous évoquez. Ces contradictions jettent

déjà un sérieux doute sur la réalité des détentions que vous auriez subies en raison de votre conflit avec

le père de Pascaline.

Au sujet de votre dernière détention, le Commissariat général relève d’autres imprécisions et

invraisemblances qui en affaiblissent encore la crédibilité.

Ainsi, vous ignorez la manière dont le père de votre compagne a retrouvé votre trace à Kribi, ignorance

d’autant plus interpellante que, depuis lors, vous avez amplement eu l’occasion de discuter de ce point

avec Pascaline (audition du 13 février 2015, p. 9).

De plus, alors que vous déclarez avoir passé trois ou quatre jours dans une cellule avec une vingtaine

d’autres détenus, vous déclarez n’avoir adressé la parole à aucune de ces personnes (idem, p. 10). Il

est très peu crédible que durant trois ou quatre jours vous n’ayez aucunement cherché à établir le

contact avec l’un ou l’autre des hommes partageant votre sort. Vos déclarations ne reflètent nullement

un réel vécu. De plus, alors que vous déclarez avoir été hospitalisé en raison de votre mauvais état de
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santé, vous n’êtes pas en mesure de préciser dans quel service vous avez été soigné et ignorez aussi

la manière dont votre cousine policière vous aurait retrouvé dans cet hôpital (idem, p. 11).

L’ensemble de ces éléments autorise le Commissariat général à remettre en doute la réalité de votre

détention et, partant, la crédibilité de votre récit du conflit vous opposant au père de Pascaline.

Deuxièmement, le Commissariat général relève encore le caractère inconstant de vos propos relatifs

au parcours de votre compagne suite à votre départ du pays.

Ainsi, vous déclarez lors de votre première audition qu’après avoir quitté le domicile de ses parents,

Pascaline a trouvé refuge au domicile d’une de ses cousines à Douala. Vous ignorez alors l’identité de

cette cousine et son adresse précise (audition du 4 janvier 2012, p. 8). Or, lors de votre seconde

audition, à la question de savoir ce qu’est devenue Pascaline après votre arrestation à Kribi, vous

expliquez qu’elle a été ramenée de force au domicile de ses parents et qu’elle a fui ce domicile peu de

temps après pour se réfugier chez une de vos tantes, [S.A.]. Vous déclarez que Pascaline a vécu dans

un studio de votre tante durant environs deux ans (audition du 13 février 2015, p. 2). Vous ne

mentionnez aucunement le passage de votre compagne par un autre logement appartenant à l’une de

ses cousines. Une telle divergence compromet davantage la crédibilité de vos déclarations relatives à la

situation de détresse dans laquelle vous auriez laissé la mère de vos enfants.

Troisièmement, le Commissariat général relève plusieurs invraisemblances qui remettent en cause

l’existence d’une réelle menace à l’égard de votre compagne ou de vos enfants, menace qui vous

empêcherait de rentrer au pays.

Ainsi, interrogée sur la situation de Pascaline depuis votre départ du pays, vous déclarez que depuis

environ quatre ans, elle vit à Douala, à proximité du domicile de ses parents (audition du 13 février

2015, p. 2-3). Vous expliquez qu’elle y a mené des activités de couture et de commerce et suit

actuellement une formation. Vos enfants sont scolarisés. Votre tante n’a jamais été interrogée au sujet

de Pascaline et celle-ci n’a jamais reçu aucune menace directe de sa famille (idem, p. 3 et 4 et 5). Il

ressort donc de vos déclarations que votre compagne vit normalement, à proximité de sa famille et

qu’hormis une mésentente avec certains parents qui ne souhaitent pas la voir réintégrer la famille, elle

ne connait pas de problèmes de sécurité.

Interrogé sur les membres de la famille de Pascaline qui lui voudraient du mal, vous mentionnez un

oncle paternel, [N.V.], mais ne pouvez préciser où cet homme habite et quelles activités

professionnelles précises il mène (idem, p. 3). Vous citez aussi un certain Honoré La sans pouvoir

préciser le lien de parenté exact le liant à Pascaline, son lieu de résidence et le nom de sa femme et de

ses enfants (idem, p. 4). Vous ignorez encore si ces personnes ont des activités politiques (idem, p. 7).

Vous expliquez ces imprécisions par le fait que Pascaline ne cherche pas à avoir des contacts avec ces

personnes et que ces personnes ne souhaitent pas non plus qu’elle s’approche de la famille.

A ce sujet, vous relatez qu’en octobre 2014, l’oncle de Pascaline a empoisonné votre fille Christine,

provoquant ainsi son décès. A la question de savoir pourquoi Valentin s’en prend soudainement à votre

fille alors qu’aucune menace concrète n’a été portée contre Pascaline depuis votre départ du pays en

2011, vous n’avancez aucune explication (idem, p. 5). Vous déclarez encore n’avoir tenté aucune

démarche afin de porter plainte contre Valentin, éventuellement via une tierce personne, de prouver sa

responsabilité dans la mort de votre fille et d’obtenir justice (idem, p. 5). Interrogé à ce sujet, vous

répondez que toute démarche est vaine car vous n’avez aucune preuve contre Valentin. Vos

déclarations manquent ici de vraisemblance. Le Commissariat général estime en effet très peu crédible

qu’alors que Pascaline a vécu en paix durant quatre ans à proximité de sa famille, un de ses oncles

décide soudainement d’assassiner une de vos filles en 2014. Il est aussi très peu vraisemblable que si

votre fille était réellement décédée dans les circonstances que vous relatez, ni vous ni Pascaline n’ayez

cherché à dénoncer ce crime aux autorités de votre pays pour en punir son auteur. Vos déclarations ne

reflètent donc nullement des faits réellement vécus.

Par ailleurs, il est très peu vraisemblable que, si réellement votre fille venait d’être empoisonnée par

l’oncle de Pascaline, celle-ci prenne le risque de rester vivre à Douala et ne cherche pas un autre refuge

pour elle et vos enfants. Interrogé à ce sujet, vous répondez que Pascaline n’a pas les moyens de

déménager et que, si elle se rendait au village, elle ne pourrait plus suivre de formation et vos enfants

ne pourraient plus aller à l’école (audition du 13 février 2015, p. 5). Vos propos ne reflètent nullement la
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gravité de la menace que vous évoquez et qui se serait concrétisée par un acte criminel contre l’un de

vos enfants.

Toujours au sujet de ces menaces actuelles à l’égard de Pascaline, le Commissariat général constate

que, dans le rapport d’enquête sociale rédigé en date du 22 mai 2013, l’assistante sociale indique que,

depuis le décès de son père, votre compagne est menacée par ses propres frères qui seraient d’ailleurs

à votre recherche. Or, interrogé sur les membres de la famille de Pascaline qui la menaceraient, vous

ne mentionnez nullement ses frères. Interrogé explicitement sur les frères de Pascaline qui voudraient

lui nuire (audition du 13 février 2015, p. 6), vous déclarez que seul Louis vit au Cameroun car les autres

(dont vous citez les prénoms) sont aux Etats-Unis et en Europe. Or, lors de votre première audition (p.

16), vous déclariez ne pas connaître les noms des frères et soeurs de votre compagne et ne citiez que

le prénom de Matthias. Confronté à ces contradictions, vous supposez que Pascaline ne vous parle pas

de tous ses problèmes (audition du 13 février 2015, p. 8). Votre explication ne convainc pas le

Commissariat général qui estime que de telles contradictions relatives à l’identité même des personnes

qui vous menaceraient, Pascaline et vous, compromettent définitivement la crédibilité de votre récit

d’asile.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général ne peut croire en l’existence d’une menace actuelle à

l’égard de Pascaline de la part des membres de sa famille. Dès lors, votre propre crainte liée à ces

menaces ne peut être considérée comme fondée.

Quant aux documents déposés à l’appui de votre demande d’asile, ils ne suffisent pas à rétablir

la crédibilité de votre récit.

Ainsi, les différents actes de naissance déposés constituent des débuts de preuve de votre identité, de

celle de votre compagne et de celle de vos enfants. Relevons qu’un acte de naissance ne comporte

aucune donnée biométrique, aucune photographie ou signature qui permettrait d’identifier avec certitude

la personne dont il relate la naissance. Or, vous ne déposez aucun autre document permettant d’établir

votre identité.

La photo de vous avec des oeuvres d’art pourrait tout au plus procurer un indice concernant votre

activité professionnelle, donnée non remise en cause dans la présente procédure.

Les photographies vous représentant entouré d’enfants ou en compagnie d’une femme et d’autres

enfants n’attestent en aucune manière un lien familial entre les différentes personnes qui figurent sur les

clichés. En effet, le Commissariat général n’est ni en mesure d’identifier les protagonistes présents sur

ces images ni au fait des circonstances, du lieu et de l’époque de ces prises de vues. Partant, ces

pièces ne permettent pas de rétablir la crédibilité jugée défaillante de vos déclarations.

Les photos qui vous montrent menotté dans le coin d’une pièce ne peuvent à elle seules prouver votre

détention. En effet, d’une part, rien n’indique que ces photos ont été prises dans la salle d’attente de la

brigade de Ndoc Bon, comme vous le prétendez (audition du 4 janvier 2012, p. 9 et 10). D’autre part, il

paraît peu crédible que Pascaline ait pu récupérer ces photos au domicile de son père alors qu’elle ne

pouvait plus y retourner (idem, p. 8). Qui plus est, vous ignorez le nom de la cousine de Pascaline qui

aurait pris ces clichés (idem, p. 9 et 10).

Concernant la copie de la carte nationale d’identité délivrée au nom de Pascaline en date du 21 mai

2013, elle constitue un début de preuve de l’identité de votre compagne, rien de plus.

La copie d’un badge professionnel à votre nom indiquant votre fonction de maître-chien ne dispose

d’aucune force probante étant donné que vous n’avez à aucun moment déclaré occuper une telle

fonction (audition du 4 janvier 2012, p.4).

Le rapport d’enquête sociale daté du 22 mai 2013 ne suffit pas à rétablir la crédibilité défaillante de votre

récit d’asile. En effet, le Commissariat général constate que ce document a été déposé sous forme de

copie, ce qui rend une authentification impossible. De plus, ce document ne fait que relater les

déclarations de votre compagne et rien ne garantit donc la fiabilité de ces déclarations qui sont, comme

relevé ci-dessus, partiellement contradictoires par rapport à vos propres dires. Ce document ne suffit

donc pas à justifier une autre décision.
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L’attestation d’apprentissage et de stage délivrée en date du 26 avril 2010 atteste votre formation en

peinture, rien de plus.

Le certificat de décès au nom de votre fille Christine Love, à le supposer authentique, atteste le décès

de votre fille des suites d’une « courte maladie ». Ce document n’établit aucunement que votre fille est

décédée dans les circonstances relatées à l’appui de votre demande d’asile.

La copie de la carte nationale d’identité au nom de [P.P.] délivrée le 6 juin 2014 ne rétablit nullement la

crédibilité de votre récit. En effet, vous déposez ce document pour prouver que la famille de Pascaline a

fait rayer l’indication du père de Pascaline afin de la bannir de la famille (audition du 13 février 2015, p.

2).

A la question de savoir comment ce changement a pu être possible, vous n’apportez aucun début

d’explication. A ce sujet, relevons qu’au vu de la facilité manifeste avec laquelle de tels actes sont

délivrés par les autorités avec les indications souhaitées par n’importe quel citoyen, le Commissariat

général peut légitimement conclure que Pascaline a pu demander ce document pour les besoins de

votre cause. En tout état de cause, ce document ne jouit que d’une force probante très limitée.

Quant aux photographies de vos enfants, elles ne prouvent aucunement les faits de persécution

allégués à l’appui de votre demande d’asile.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il

existe, en votre chef, une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de

Genève de 1951 ou des motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des

atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Rétroactes

2.1 Le requérant a introduit une demande d’asile en Belgique le 2 septembre 2011. Le 30 janvier

2012, la partie défenderesse a pris à son égard une décision de refus de reconnaissance de la qualité

de réfugié et de refus d’octroi du statut de protection subsidiaire. Par un arrêt du 21 juin 2012 (CCE 83

427), le Conseil a annulé cette décision. Cet arrêt est notamment motivé comme suit : «

3.1 Les arguments des parties, portent essentiellement sur la question de la crédibilité du récit produit

et, partant, de la vraisemblance de la crainte ou du risque réel allégués. La décision attaquée rejette la

demande après avoir jugé que les faits allégués ne sont pas établis, le récit du requérant manquant de

crédibilité aux yeux du Commissaire général. A cet effet, la partie défenderesse relève diverses

imprécisions et invraisemblances dans ses déclarations successives relatives à la compagne du

requérant et à la famille de cette dernière. Elle souligne également que la crainte n’est plus actuelle

suite au décès du père de la compagne du requérant. La partie requérante reproche à la partie

défenderesse de ne pas avoir suffisamment tenu compte des documents qu’elle produit et fait valoir

différents éléments de faits pour justifier l’incapacité du requérant à répondre aux questions qui lui

étaient posées ou à fournir des indications précises et relativement aux événements l’ayant amenée à

quitter son pays.

3.2 Le Conseil n’est pas convaincu par les motifs de l’acte attaqué. Il constate que l’acte attaqué est

principalement fondé sur le constat que les déclarations du requérant ne permettent pas d’établir la

réalité de sa relation avec P. P., relation à l’origine des persécutions redoutées, alors que l’authenticité

des cinq certificats de naissance produits n’est pas contestée. A l’instar de la partie requérante, il

estime pour sa part que ces documents constituent à tout le moins un commencement de preuve de

son identité et de sa relation avec P. P.

3.3 De manière générale, le Conseil constate qu’il ne ressort pas des pièces du dossier administratif

que les actes de naissance produits ont été examinés avec le soin requis. Le Conseil constate en
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particulier que l’acte de naissance du dernier enfant du requérant mentionne que ce dernier a reconnu

l’enfant en octobre 2011 alors que le requérant a demandé l’asile en Belgique en septembre 2011. Le

requérant n’a cependant pas été interrogé à ce sujet et le dossier administratif ne comprend pas

d’informations sur les modalités de reconnaissance des enfants au Cameroun. En l’état, le Conseil ne

peut par conséquent en déduire d’indication sur la crédibilité de son récit.

3.4 A supposer que le récit du requérant soit crédible, à défaut de trouver dans le dossier administratif

des informations objectives au sujet de l’effectivité de la protection offerte par les autorités

camerounaises et de l’autorité dont bénéficie le père de P. P., le Conseil ne pourrait par ailleurs pas se

prononcer sur le bien-fondé de la crainte alléguée.

3.5 Il ressort de ce qui précède qu’il manque au Conseil des éléments essentiels à défaut desquels il

ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans qu’il soit procédé à

des mesures d’instruction complémentaires. Le Conseil n’a toutefois pas de compétence pour y

procéder lui-même. Conformément à l’article 39/2 §1er, alinéa 2, 2° de la loi du 15 décembre 1980, il y

a par conséquent lieu d’annuler la décision attaquée afin que le Commissaire général prenne les

mesures d’instruction nécessaires pour répondre aux questions soulevées dans la présente décision. »

2.2 Sans avoir réentendu le requérant et après avoir versé au dossier administratif des informations

complémentaires sur les modalités de reconnaissance d’un enfant au Cameroun, la partie

défenderesse a pris à son égard, le 8 mai 2013, une nouvelle décision de refus de statut de réfugié et

de refus de statut de protection subsidiaire. Par un arrêt du 6 novembre 2013 (CCE 129 666), le

Conseil a annulé cette décision. Cet arrêt est notamment motivé comme suit :

« 5.1 A l’exception d’un motif concernant l’authenticité de l’acte de naissance du dernier enfant du

requérant, l’acte repose sur des motifs totalement identiques à la décision précédemment annulée par

le Conseil. L’acte querellé est en effet principalement fondé sur le constat que le récit du requérant est

à ce point inconsistant qu’il ne peut pas être accordé de crédit à la relation du requérant avec P.P. La

partie défenderesse observe également que les documents produits sont dépourvus de force probante,

réitérant en particulier qu’ils ne permettent pas d’établir l’identité du requérant à défaut de comporter de

photos cachetées, empreintes, signatures ou données biométriques. Elle souligne encore que la

crainte alléguée n’est en tout état de cause plus actuelle en raison du décès du père de P.P., principal

acteur de persécution.

5.2 Sur la légalité de l’acte attaqué.

5.2.1. Il appartient au Conseil d’examiner si la partie défenderesse s’est abstenue de procéder aux

mesures d’instruction sollicitée par l’arrêt d’annulation précité, et si en agissant de la sorte, elle a violé

l’autorité de la chose jugée s’attachant à cet arrêt. Un acte violant l’autorité de la chose jugée est en

effet illégal et cette illégalité est d’ordre public (cf. M. Leroy, Contentieux administratif, Bruxelles,

Bruylant, 2008, p. 483 ; P. Lewalle, Contentieux administratif , Bruxelles, Larcier, p. 1128, point 641 ; J.

Vanhaeverbeek, Les procédures particulières au contentieux des étrangers devant le Conseil d’Etat ,

Bruxelles, La Charte, 2005, p. 160, points 376-378 ; CE n° 116 257 du 21 février 2003 ; n° 108 496 du

26 juin 2002 ; n° 85 746 du 1er mars 2000).

5.2.2. Il a été jugé dans l’arrêt d’annulation précité que le Conseil ne disposait pas de suffisamment

d’informations pour conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée. Il ressort en

effet des motifs de cet arrêt que le Conseil a estimé qu’au vu des nombreuses pièces produites par le

requérant, la partie défenderesse ne pouvait, sans avoir au préalable examiné et la force probante de

ces documents, contester la réalité de sa relation avec P.P. sur la seule base des inconsistances

relevées dans ses déclarations. Or, après s’être limitée à recueillir des informations objectives

complémentaires au sujet du seul acte de naissance du plus jeune fils du requérant, la partie

défenderesse, qui n’a pas pris la peine de réentendre le requérant, a repris à l’égard de ce dernier une

décision de refus fondée sur des motifs en grande partie identiques à ceux de la décision annulée.

5.2.3. En procédant de la sorte, la partie défenderesse a manifestement violé l’autorité de la chose

jugée dont est revêtu l’arrêt du 21 juin 2012 (CCE 83 427) précité. La décision attaquée est, en

conséquence, entachée d’une irrégularité substantielle.

5.3 Sur le caractère réparable de l’irrégularité substantielle.
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5.3.1. Conformément à l’article 39/2, §1er, alinéa 2, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, il convient

d’apprécier si l’irrégularité substantielle qui vicie la décision attaquée peut être réparée par le Conseil.

Cet examen s’effectue en tenant compte de la volonté clairement exprimée du législateur de permettre

au Conseil, par le biais de sa compétence d’annulation, « d’exercer un contrôle effectif sur la manière

dont l’administration (le commissaire général aux réfugiés et aux apatrides ou le ministre ou son

délégué) traite les dossiers » (Doc. Parl., Ch. repr. , sess. ord. 2005-2006, n° 2479/1, p. 117).

5.3.2. En l’espèce, l’illégalité de la décision attaquée a pour conséquence concrète de placer le Conseil

dans une situation qui est, en substance, en grande partie inchangée par rapport à celle qui l’a conduit

à juger une première fois qu’il manquait au dossier des éléments essentiels impliquant qu’il ne pouvait

pas conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans qu’il soit procédé à des

mesures d’instruction complémentaires. En effet, les mesures d’instruction réalisées portent seulement

sur un des 6 certificats de naissance produits et le requérant n’y a en outre pas été confronté lors d’une

audition. Or la partie défenderesse, qui n’a pas déposé de note d’observation, n’a pas répondu aux

arguments développés à ce sujet en termes de requête et n’a pas analysé les nouveaux éléments

produits pour attester l’identité du requérant ainsi que l’authenticité de l’acte de naissance précité.

Enfin, le décision est toujours essentiellement fondée sur l’absence de crédibilité des propos du

requérant au sujet de sa relation avec P.P. Le requérant n’a pas été interrogé sur les possibilités de

protection offertes par ses autorités nationales et le dossier administratif ne contient toujours aucune

information objective au sujet de cette question. Le requérant n’a pas davantage été interrogé par la

partie défenderesse au sujet de l’actualité de sa crainte compte tenu de la mort du père de P.P.

5.3.3. Sauf à contredire son propre arrêt du 21 juin 2012 et à violer ainsi lui-même l’autorité de la chose

jugée, le Conseil ne pourrait par conséquent réparer cette irrégularité que si la partie requérante lui

fournissait de son côté suffisamment d’éléments de nature à rendre inutiles les mesures d’instruction

qu’il avait jugées nécessaires. Or, tel n’est pas le cas en l’espèce.

5.4. Il résulte de ce qui précède que l’acte attaqué est entaché d’une irrégularité substantielle qui ne

saurait être réparée par le Conseil. En conséquence, conformément aux articles 39/2, §1er, alinéa 2, 2°,

et 39/76, §2, de la loi du 15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée et de renvoyer

l’affaire au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. »

2.3Le 31 mars 2015, après avoir entendu le requérant le 13 février 2015, la partie défenderesse a pris

à son égard une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus d’octroi du

statut de protection subsidiaire. Il s’agit de l’acte attaqué.

3. La requête

3.1 La partie requérante confirme le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point A de la décision

entreprise.

3.2 Dans un moyen unique, elle invoque l’article 1A de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 sur

les réfugiés [modifié par l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, relatifs au

statut des réfugiés (ci-après dénommée « la Convention de Genève »)] et les articles 48/3 et 48/4 de la

loi du 15 décembre 1980 (sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers, ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »).

3.3 Elle rappelle que la charge de la preuve doit être appréciée avec souplesse en matière d’asile et

conteste la pertinence des motifs de l’acte attaqué au regard des circonstances particulières de la

cause. Elle explique notamment les contradictions chronologiques relatives à ses détentions par

l’écoulement du temps et les traumatismes subis. Elle fait grief à la partie défenderesse de minimiser

les difficultés actuelles auxquelles est confrontée la compagne du requérant et insiste sur les

circonstances dramatiques du décès de leur fille. Elle reproche encore à la partie défenderesse de ne

pas prendre suffisamment en considération les nombreux documents produits, à tout le moins en

qualité de commencement de preuve et souligne en particulier qu’elle n’a toujours pas procédé à un

réel examen des certificats de naissance produits, violant ainsi l’autorité de chose jugée dont est

revêtue les précédents arrêts d’annulation du Conseil.
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3.4 Dans le dispositif de la requête, la partie requérante demande, à titre principal, de reconnaître la

qualité de réfugié au requérant, ou, à titre subsidiaire, de lui accorder le statut de protection subsidiaire.

A titre plus subsidiaire, elle sollicite l’annulation de l’acte attaqué.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1.L’article 48/3 de la loi, en son paragraphe premier, est libellé comme suit : « Le statut de réfugié est

accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du

28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier

1967». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute

personne «qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa

nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de

la protection de ce pays».

4.2.Les arguments des parties, portent essentiellement sur la question de la crédibilité du récit produit

et, partant, de la vraisemblance de la crainte ou du risque réel allégués. La décision attaquée rejette la

demande après avoir jugé que les faits allégués ne sont pas établis. L’acte attaqué est notamment

fondé sur le constat que diverses anomalies relevées dans les déclarations successives du requérant

interdisent de croire qu’il a réellement été victime des poursuites qu’il impute à la famille de sa

compagne. La partie requérante conteste la pertinence de ces motifs et reproche à la partie

défenderesse de ne pas avoir suffisamment pris en considération les documents produits, en particulier

les différents certificats de naissance.

4.3.Le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à

s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Guide des procédures et critères à appliquer pour

déterminer le statut de réfugié, Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, 1979, p.51,

§196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste

pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les

conditions pour bénéficier de la qualité de réfugié qu’il revendique. Partant, en cas de rejet de la

demande, l’obligation de motivation du Commissaire général se limite à exposer les raisons pour

lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté et ne le contraint

pas à démontrer que le demandeur n’est pas un réfugié.

4.4. Il n’incombe pas au Commissaire général de prouver que le requérant n’est pas un réfugié ou un

bénéficiaire de protection subsidiaire. Au contraire, il appartient au demandeur de convaincre l’autorité

administrative qu’il a quitté son pays, ou en demeure éloigné, par crainte de persécution au sens de

l’article 1er, A, 2) de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, ou qu’il existe dans son chef un risque

réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

4.5. En l’espèce, le Conseil observe que les motifs de la décision entreprise constituent un faisceau

d’éléments convergents, lesquels, pris ensemble, sont déterminants et permettent de fonder la décision

attaquée, empêchant de tenir pour établis les faits invoqués par le requérant et le bien-fondé de sa

crainte ou du risque réel qu’il allègue. Le Conseil constate en particulier que les contradictions

chronologiques dénoncées par l’acte attaqué se vérifient à la lecture des rapports des auditions du

requérant et qu’elles sont déterminantes dès lors qu’elles portent sur un élément central de son récit, à

savoir les détentions arbitraires dont il dit avoir été victime. A l’instar de la partie défenderesse, il

observe également que les déclarations du requérant relatives aux auteurs des persécutions qu’il

déclare redouter actuellement, malgré le décès O. N., sont totalement dépourvues de consistance.

Enfin, il n’aperçoit, dans le dossier administratif, aucun élément susceptible d’expliquer l’acharnement

de l’oncle de la compagne du requérant à leur encontre et en particulier le mobile de l’assassinat de

leur fille, plus de 3 ans après le départ du requérant.

4.6. La partie défenderesse expose par ailleurs longuement pour quelles raisons elle considère que

les documents produits ne permettent pas de restaurer la crédibilité défaillante de son récit et le Conseil

se rallie à ces motifs.

4.7.Les moyens développés dans la requête ne permettent pas de conduire à une autre conclusion. La

partie requérante ne conteste pas la réalité des contradictions et des lacunes dénoncées par l’acte

attaqué mais se borne à en minimiser la portée. Elle explique notamment les incohérences reprochées
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au requérant par l’écoulement du temps et les traumatismes subis, arguments qui ne convainquent

nullement le Conseil compte tenu de l‘importance des événements concernés. Elle n’apporte par ailleurs

aucun élément de nature à combler les lacunes relevées dans les déclarations du requérant relatives

aux auteurs des persécutions qu’il dit redouter actuellement. Le Conseil souligne pour sa part que la

question pertinente n’est pas, comme semble le penser la partie requérante, de décider si le requérant

devait ou non avoir connaissance de tel ou tel fait ni d’évaluer s’il peut valablement avancer des

excuses à son ignorance ou à sa passivité, mais bien d’apprécier s’il parvient à donner à son récit, par

le biais des informations qu’il communique, une consistance et une cohérence telles que ses

déclarations suffisent à emporter la conviction de la réalité des événements sur lesquels il fonde sa

demande. Or, force est de constater, au vu de ce qui précède, que tel n’est pas le cas en l’espèce.

4.8. La partie requérante reproche encore à la partie défenderesse de ne pas avoir procédé à

l’authentification des certificats de naissance produits, ainsi que l’ordonnait l’arrêt d’annulation du 16

novembre 2013 et invoque la violation de l’autorité de la chose jugée. Le Conseil observe que,

contrairement aux décisions précédentes, l’acte attaqué ne met plus en cause la réalité de la relation de

P.P. avec le requérant mais est essentiellement fondé sur le constat que ce dernier n’établit pas la

gravité et la réalité des persécutions qu’il impute à sa belle-famille. A l’instar de la partie défenderesse,

le Conseil constate qu’indépendamment de la réalité tant de la relation de couple alléguée que du lien

de filiation unissant P.P. à O. N., le requérant n’est pas parvenu à établir qu’en cas de retour au

Cameroun, il serait exposé à des mesures suffisamment graves pour constituer des persécutions au

sens de la Convention de Genève en raison de son union avec P.P. Il s’ensuit que l’authentification des

certificats de naissance produits n’apporterait pas d’indication utile pour l’appréciation du bien-fondé de

la crainte du requérant.

4.9. Il résulte de ce qui précède que les motifs analysés dans le présent arrêt et constatant le défaut

de crédibilité des faits allégués sont établis. Le Conseil constate que ces motifs sont pertinents et

suffisent à fonder la décision entreprise. Il estime par conséquent qu’il n’y a pas lieu d’examiner plus

avant les autres griefs de cette décision ni les arguments de la requête s’y rapportant, cet examen ne

pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion.

4.10. En conséquence, la partie requérante n'établit pas qu'elle a quitté son pays ou qu'elle en reste

éloignée par crainte au sens de l'article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « le statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ».

Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine

de mort ou l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du

demandeur dans son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil

en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

5.2 La partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou des

motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié.

5.3 Dans la mesure où la décision a constaté, dans le cadre de l’examen de la demande de

reconnaissance de la qualité de réfugié, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité, il n’existe pas

davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de

sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine la partie requérante encourrait

un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre

1980, à savoir la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

5.4 Pour sa part, le Conseil n’aperçoit ni dans la requête, ni dans les éléments du dossier administratif

d’indice permettant de conclure qu’il y a de sérieux motifs de croire que, si elle était renvoyée dans son

pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves au sens de

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 pris dans son ensemble. Pour autant que de besoin, le

Conseil observe qu’il n’est pas plaidé, et lui-même ne constate pas au vu de l’ensemble des pièces du

dossier, que la situation au Cameroun correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle
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dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15

décembre 1980.

5.5 Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la partie requérante de bénéficier de

la protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

6. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision querellée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre septembre deux mille quinze par :

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART M. de HEMRICOURT de GRUNNE


